
 

CR de la CDAS du 20/01/26  

Commission permanente des prêts et secours exceptionnels de la CDAS 

 

Étaient présents à cette commission : 

- 1 représentant de la MGEN,  

- Les 2 assistantes sociales de la DSDEN, 

- 1 représentant de la DSDEN, 

- 7 représentants syndicaux dont 2 au titre de la FNEC FP FO. 

 

Bilan : 

11 dossiers traités.  

Profils aidés :  1 SAENS, 3 PEC, 1 agrégé, 1 ayant droit, 3 AESH, 1 PE, 1 CPE contractuel. 

Demandes traitées : 

- Épuration de dettes : 6 

- Décès : 2 

- Frais liés à une séparation : 2 

- Autre : 1 

 

Montant des aides accordées :  de 300 € à 2 000 € pour les secours exceptionnels pour un total 

de 11 300 €. 

 

 

 

 


